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Recrutement :A Les ingA®©nieurs des laboratoires sont recrutA©s par la voie de deux concours
distinctsA : le concours externe et le concours interne. Les concours sont ouverts
par spACcialitACA : chimie analytiquephysiquebiologie Ces recrutements

font 1&#39;0bjet d&#39;un arrA%A© et d&#39;un avis insA©rA©s dans le Journal officiel
de la RA©publique franAgaise qui prACcisent, la date de dA©roulement des A©preuves
Accrites, les dates limites de retrait des dossiers et de clA’ture des inscriptions, le
nombre da€™emplois offerts et les spA©cialitA©s proposA©es.A

Le concours externe 1) Conditions gA©nACrales d&#39:admission A
concourir Tout candidat au concours doit : A° possA©der la nationalitA©
franA8aise;

A° jouir de 1&#39;intA©gralitA© de ses droits civiques ;

A° ne pas avoir au bulletin nA° 2 du casier judiciaire de mentions incompatibles
avec les fonctions pour lesquelles il postule ;

A° se trouver en position rA©guliAre au regard du code du service national ;

A° remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigA©es pour |&#39;exercice de
1&#39;emploi qué&#39;il occupera : les conditions gA©nACrales d&#39;aptitude physique

A un emploi public sont A@noncA®©es dans |&#39;article 20 du dA©cret nA° 86-442 du

14 mars 1986, relatif notamment aux conditions d&#39;aptitude physique pour
|&#39;admission aux emplois publics .A 2) Conditions particuliAres a)
Condition d&#39;A¢ge Les limites da€™Ac¢ge pour les candidats A un concours de
la fonction publique ont AOtA© supprimA©es par |la€™article ler de laA€™ordonnance
2005-901 du 2 aoAxt 2005.A b)A Conditions de diplA'mes (ArrAatA© du 24
septembre 2001 - JO du 6 novembre)

Le concours externe da€™ingA®nieur des laboratoires est ouvert aux candidats
qui justifient de I1&#39;un des titres ou diplA'mes suivants :
diplA’me national sanctionnant un second cycle da€™A®Gtudes supACrieures dans les
domaines scientifiques ou diplA’'me A©quivalent dA®IlivrA© par un des AGtats
membres de [aA€™Union europA©enne ou des autres A%otats membres de
laE™Association EuropA©enne de Libre A%change dont l1&€™assimilation avec un
diplA’me national sanctionnant un second cycle da€™Ao©tudes supAGrieures dans les
domaines scientifiques aura AGtA© reconnu par la commission prAG©vue par le dAOcret
nA° 94-741 du 30A aoAx»tA 1994A ; diplA’me da€™ingA©nieur dA©IlivrA© par une
A©cole, un institut ou une universitA© habilitA©s par la Commission des Titres
da€™IngA®nieur en application de [a€™article 11 de la Loi du 10 juillet 1934
modifiA©eA ; titre ou diplA’me homologuA®© de niveau | ou Il en application de la
loi du 16 juillet 1971, par la Commission technique da€™homologation des titres et
diplA’mes technologiques, dans les groupes de spAc©cialitA®©s 110 A 118 ou 200 A 255
(Codes NSF)A ; diplA’'me da€™AGtat de docteur en mA©decineA ; diplA'me
da€E™AoGtat de docteur en pharmacieA ; diplA’'me da€™AGtat de docteur vVAGtACrinaire.

Sont dispensA®©s de produire un des titres ou diplA'mes visA©s ci-dessus
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les candidats titulaires d&€™un titre ou diplA’me A@©tranger dans les domaines
scientifiques et qui pourront faire AGtat da€™une autorisation individuelle dAGIlivrA© par
le prA©sident da€™une universitA®© franA8aise en vue de sd€™inscrire en deuxiA'me
annA©e de second cycle ou en troisiA"'me cycle da€™A©tudes supACrieures
scientifiques. Ces conditions de diplA’'mes ne sont pas opposables aux mAres
d&#39;au moins trois enfants, qu&#39;elles AGIA vent ou ont effectivement A©levA©s,
ainsi qué&#39;aux sportifs de haut niveau (reconnus par le MinistA're de la Jeunesse et
des Sports).A c)A Conditions d&#39;aptitude physique Les candidats doivent
remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigA©es pour 1&#39;exercice des
fonctions. Celles-ci sont vA©rifiA©es par un mA©decin agrA©A© par
[&#39;administration au moment de 1&#39;:admission au concours.A 3) ModalitA©s
pratiques d&#39;inscription DA’s 1&#39;0ouverture officielle des concours, les
candidats peuvent s&#39;inscrire soit par le biais d&#39;Internet [
www.minefi.gouv.fr] rubrique "A dA©marches, formulairesA " puis "concours".
La connexion ne permet pas toutefois de s&€™inscrire directement, mais seulement de
remplir un formulaire d&€™inscription et de la&€™envoyer au centre da€™examen choisi
soit en se procurant une demande d&#39;admission A concourir auprA’s du
directeur du centre d&#39;examen dont ils dA©pendent (cf. coordonnA©es sous la
rubrigue "Qui contacter?")

Le concours interne Le concours interne d&#39;ingA®©nieur est ouvert aux
fonctionnaires et agents non titulaires de |&#39;A%otat, des collectivitA©s territoriales et
des AGtablissements publics qui en dA©pendent, aux militaires et aux agents en
fonctions dans une organisation internationale intergouvernementale. Les candidats
doivent compter au moins quatre ans de services publics au ler janvier de 1&#39;annACe
du concours et appartenir A un corps ou cadre d&#39;emplois ou occuper un emploi de

catA©gorie A ou B ou d&#39;un niveau A©quivalent. La durA©e du service national
actif effectivement accompli, vient le cas A©chA©ant en dA©duction de ces quatre ans.A
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